
 

PLEIADE  2026    -    REGLEMENT       proposition 

 

 

1 -  Le Tournoi 2026 est ouvert aux clubs de  PATURAGES - DOUR - BELOEIL - HERINNES  -  ONNAING  --  

 RAISMES   et  JEUMONT 

 Tous les tireurs devront présenter une attestation d’assurance en règle lors de l’inscription, une preuve 

 d’affiliation à l’un de ces clubs ainsi qu'une copie d'extrait de casier judiciaire (pour les tireurs belges).  

 Les tireurs des clubs français seront porteurs de leur licence FFT. 

 

2 -  Le droit de participation à la Pléiade est fixé à   20  EURO  par tireur. 

 La liste des compétiteurs sera envoyée par mail au club organisateur et le montant total des participations sera versé 

 par chaque club au compte bancaire du club organisateur AVANT le premier match du tournoi  

 La somme récoltée sera intégralement consacrée à l’achat des trophées souvenirs. 

 

3 - Les frais d’organisation des rencontres sont à charge des clubs qui reçoivent. 

 Le secrétariat d’organisation, l’établissement des classements et l’envoi des résultats seront assurés par le club de  

 JEUMONT. 

 

4 - Calibres autorisés   -   22 LR - 38 Spl et .32 (pigé en 38 Spl) – têtes plomb obligatoires 

 Normes I.S.S.F. - Distance 25 mètres. 

 Tirs : essais libres en 5 minutes maxi. + 3 séries de 10 cartouches en 3 x 10 minutes 

   10 balles par carton - hors cible compté(s) zéro 

   (si 11 balles : retrait du meilleur point) 

EN CAS D’EGALITE : les tireurs à égalité de points au terme d’une rencontre seront départagés par le score de la  

3ème série  (puis de la 2ème et enfin de la 1ère série si toujours égalité). 

Il en sera de même s'il y a égalité de points lors du classement final de la Pléiade. 

En cas d'égalité lors de la finale, les équipes seront départagées par le  score du meilleur tireur de chaque équipe. 

RATTRAPAGES : possibles 8 jours AVANT  et  8 jours APRES la date prévue et en tout cas AVANT le match 

suivant.   Ces délais devront être strictement respectés. 

Les rattrapages ne pourront se faire qu’après accord du chef d'équipe et aux conditions du club qui reçoit (et toujours dans 

le stand prévu initialement.)  PAS POUR UNE EQUIPE COMPLETE (maximum 3 personnes). 

 

Précision : les accompagnants, à quelque titre que ce soit, ne sont pas acceptés sur le pas de tir. 
 

LES RESPONSABLES D'EQUIPE DOIVENT FAIRE RESPECTER STRICTEMENT CES CONSIGNES 
 

5 -  Le classement final se fera sur le total des 7 tirs. 

 

 

 

 

DATES DES RENCONTRES  2026 

 
1 club de moins – proposé de débuter un février 

 

PATURAGES (Bel.)  17 et 18 janvier 

DOUR (Bel.)   07 et 08 février 

HERINNES (Bel.)  14 et 21 mars (2 samedis) 

BELOEIL (Bel.)  11 et 12 avril 

 RAISMES (Fr)  16 et 17 mai 

 JEUMONT (Fr)  06 et 07 juin 

 ONNAING (Fr)  05 et 06 septembre 

  

  

 

HORAIRES ET MODALITES DES  

RENCONTRES 

 

 

Le club organisateur adressera un mail 

d'invitation et de confirmation des horaires 

au plus tard le mois qui précède sa  

compétition  

 

(Présence des tireurs obligatoire 30' avant) 

 

 

Les résultats des tirs seront transmis dès que 

possible aux divers responsables 

 

 
 

RECOMPENSES :  - 1 souvenir à chaque tireur ayant effectué au moins 6 tirs du tournoi. 

 - 1 trophée aux 3 premiers de chaque rencontre du tournoi  

(possibilité d’adapter aux circonstances,  par ex. si un même tireur qui remporte plusieurs place 

d’honneur au cours du tournoi) 

- 1 trophée aux 5 premiers  du classement général individuel 

 

 

SUPER FINALE  PAR  EQUIPE  A  JEUMONT  LES  19 et 26  SEPTEMBRE (2 samedis) 

Par équipes de 5 tireurs ayant participé à la Pléiade 

Le total de l’équipe est établi sur les 3 meilleurs résultats 

   RECOMPENSES    - OR   à la première équipe   

   - ARGENT  à la seconde équipe    

   - BRONZE  à la troisième équipe   

 +  1 souvenir à tous les tireurs qui ont participé à la Super finale 

 


